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ARTICLE 2 
La durée du marché subséquent n°6 débute à compter de de sa date de notification pour une durée 
d’un an. 

 
ARTICLE 3 
Le marché subséquent n°6 est traité par des prix forfaitaires et par application des prix unitaires dont 
le libellé est donné dans le bordereau de prix complété par le candidat. 
 
Le marché subséquent n°6 est un accord-cadre à bons de commande avec un montant maximum fixé 
à 200 000 € HT pour la durée de l’accord-cadre. Les prestations seront rémunérées par application 
aux quantités réellement exécutées des prix du bordereau de prix sur les quantités réellement 
exécutées. 
 
ARTICLE 4 
La dépense correspondante sera imputée sur le budget voirie, section d’investissement, opération 66. 
 
ARTICLE 5 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
ARTICLE 6 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/06/2020 
       Le Président, 
        
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


